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RECTIFICATIONS. ET ERRATA. 

Page 
7 1  

7, 

252, 
281, 
298, 
544, 
'305, 
1) Rec 
2) 

Convention art. 54, 5 '7, ligne 3. Au lieu de ,,cette frontiBretL, lire ,,la frontihre."') 
Taxes de 1'Autriche-Hongrie, alinea 34 lignes 3-4. Au lieu de ,,RoumandeLL lire ,,Roumanie." 
Reglemeiit, art. XVIII., 5 5, lignes 6-7. Supprimer les mots ,,en réservant le reglement 

ultérieur de la somme dép~sée.''~) 
Reglement, art XXXVI, ligne 4. Au lieu de ,,auquelu, lire ,,auxqnelsl'. 
Projet de Reglement des Conférences, art. 14, ligne 1. Au lieu de ,,17avis de la proposition,<' 

lire ,,l'avis ou la proposition." 
Art. 3. Amendement du Portugal, ligne 1. Au lieu de ,,Les appareils Morse et Hughes; 

lire ,,les alphabets Morse et Hi~ghes.'~ 
Art. 25. Amendement de la Belgique. AprBs le mot Belgique, lire ,,Renplacer cet article 

p a r  la réclnction suivante:" 
Art. 41. Ameiidements de la Relgique et de la France. Apres le mot Belgique et aprBs 

le mot France, lire ,,Re~~zplacer cet article p a r  la rédaction suivnnte:" 
Art. 48. Amendement de 1'Autriche-Hongrie B. Au lieu de ,,Effacer le paragraphe 2'L, lire 

,,Dnns le paragrnphe 2, effacer l'alilzea 2O". 
Art. 51. Amendement de la France. Observations. Au lieu de ,,Voir les observations relatives 

ii l'article nonveau ii intercaler apres l'article 25," lire ,,Voir les observations relatives ii 
l'article 25." 

Art. VII. Amendement de la Riissie. Lire , , D a ~ s  le paragraphe 5, h, ajouter etc." 
Art. VII. Amendeuient de la Suede, lire ,,Dans le paragraphe 8, renzplacer etc." 
Art. XVII. Amendement de la Grande-Bretagne (Adminstration des Indes) An lieu de ,,n7a 

pu etre trouvkLL lire ,,n'a pas été trouvé." 
Art. XVIII. Amendement de 1'Italie. C. Observation. Au lieu de ,+ette indication," lire 

,,cette modification." 
Art. XIX. Propositions des Compagnies. Effacer les propositions des Compagnies sous- 

inarines unies mentionnées pour l'article XIX et les reporter & l'article XXIX, page 205. 
Art. XXVII. Amendemeiit de l'bllemagne A ligne 2 et 3. Au lieu de ,,par offices," lire 

,,par les offices." 
Art. XXVII. Amendement de l'Allemagne, ligne 6. Au lieu de ,,7. Les erreurs'' lire ,,9. Les 

erreurs etc." 
Art. XXIX. Ajouter. apres les Amendements des Gouvernements les propositions des Com- 

pagnies, insérés, apres l'article XIX. page 194. 
Ligne 16, Au lieu de ,,AlphabetJL' lire ,,Alphabets." 
Ligne 33. Au lieu de ,,l'article 13,'' lire ,,l'article 12." . 

Ligne 16. Au lieu de ,,produite ii Rome," lire ,,produite i Vienne." 
~ i i n e  28. Au lieu de ,,se rappent & ~ r t , < ~  lire ,,se rapportent i." 
Ligne 26. Au lieu de ,,proposée," lire ,,proposé." 

:tification proposée par i'office Allemande et admise par les autres offlces. 
id. . id. id. 
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RÈGLEMENT 
DE 

SERVICE INTERNATIONAL 

DESTINÉ A COMPLÉTER 

LES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION TÉLÉGRAPHIQUE. 

1. 

Art. 1 de la 1. Les fils spécialement affectés au service international re-
Convention. • • 

çmvent une notation partwulière sur la Carte officielle dressée 
conformément à l'article XXXIV dtt présent Règlement. 

2. ·ces fils sont désignés sous le nom de fil international 
de ..... à ..... 

3. Ils ne servent, autant que possible, qu'aux relations entre 
les deux villes désignées comme leurs points extrêmes. 

4. Ils peuvent être détournés de cette affectation spéciale 
en cas de dérangement des lignes; mais ils doivent y être ra
menés dès que le dérangement a cessé. 

5. Les Administrat~·ons télégrctpkiques concourrent, dans les 

l't'mites de leur acü'on respective, à la smtVegarde des fils z'nter

nationaux et des câbles sous-marins; elles combinent, pour chacun 

d'eux, les dispositions qui permettent d'en tirer le meilleur parti. 
6. Les chefs de service des circonscriptions voisines des 

frontières s'entendent directement pour assurer, en ce qm les . 
concerne, l'exécution de ces mesur~s. 

7 



50 RÈGLEMENT. 

7. Les Adminz"strations indiquent, sut· chaque fil, un ou plu
s~eut·s bureaux interméd'taires, obligés de prendre les correspon

dances en passage, si la transmission directe entre les bureaux 
extrêmes est 'Impossible. 

II. 

Art. 2. Les notations suivantes sont adoptées dans les tarifs inter-
nationaux pour désigner les bureaux télégraphiques: 

N bureau à service permanent (de jour et de nuit); 
N 

bureau à serVIce de jour prolongé jusqu'à minuit; 
2, 
0 bureau à serviCe de jour complet; 

L bureau à service limité (c'est- à- dire ouvert pendant un 
nombre d'hem·es moindre que les bureaux à service de 
jour complet); 

Ces notations peuvent se COIJl

biner avec les précédentes; 

B bureau ouvert pendant la 1 
saison des bains seulement; 

H bureau ouvert seulement' 
pendant la saison d'hiver; 1 

L .. 
--bureau ouvert avec service complet dans la saison des 
BO bains, et limité pendant le reste de l'année; 

~bureau ouvert avec service complet pendant l'hiver et limité 
HO pendant le reste de l'année; 

E bureau ouvert seulement pendant le séjour de la Cour; 

F station de chemin de fer ouverte à la correspondance des 
particuliers; 

P bureau appartenant à une compagnie privée; 

* bureau à ouvrir prochainement; 

S sémaphorique; 
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III. 

Art. î. 1. Tout bureau qui reçoit par un fil international un télé-
gramme présenté comme dépêche d'Etat ou de service, le réex
pédie comme tel. 

2. Les dépêches des Agents consulaires, auxquelles s'ap
plique le paragraphe 3 de l'article 7 de la Convention, n!3 sont 
pas refusées par le bureau de départ; mais celui-ci les signale 
immédiatement à l'Administration centrale. 

3. Les dépêches émanant des divers bureaux et relatives 
aux incidents de transmission, ~irculent sur le réseau interna
tional comme dépêches de service. 

IV. 

Art. 8. 1. Le droit d'émettre une réponse comme dépêche d'Etat est 

établi par la produâion de la dépêche d'Etat prz"mzïz've. 

2. Pour les dépêches d'Etat sémaphoriques expédiées d'un 

nam't·e eft mm·, le sceau est remplacé par le sz"gne distùzctij du 

commandement. Le nom du bâtiment doit être désigné. 

3. Chaque Etat désigne, s'il le juge convenable, les fonc
tionnaires ou magistrats chargés, dans chaque ville, de légaliser 
les signatures des expéditeurs. Dans ce cas , chacun des bu
reaux de cet Etat s'assure de la sincérité des légalisations qui 
lui sont présentées, et transmet, après la signature, la formule 
suivante: 

, Signature légalisée par (qualité du fonctionnaire ou 
,magistrat)". 

4. Cette mention entre dans le compte des mots taxés. 

5. Dans tout autre cas, la légalisation est taxée et transmise 
telle qu'elle est libellée. 
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v. 
Art. 8. 1. En règle générale, les dépêches de service sont rédi-

gées en français; toutefois, les diverses Administrations peuvent 
s'entendre entre elles pour l'usage d'une autre langue. 

2. Cette dt'sposition est applicable attx indications du pré
ambule. a~tx am's de sert·m·ce ou d'office, qttz' accompagnent la trans
rm'sst'on des correspondances. 

VI. 

Art. 1o. 1. Dans les dépêches qui sont composées en lettres ou 

chiffres secrets, l'adresse et la signature doivent être écrites 

en langage ordinaire. 
2. Le texte des dépêches pn'vées peut être, soit entièrement 

chiffré, soit en partie chiffré et en partie clair. Dans ce dernier 
cas, les passages chiffrés doivent être placés entre deux paren
thèses, les séparant du texte ordinaire qui précède ou qui suit. 
Le texte chiffré doit être composé exclusivement de lettres de 
l'alphabet ou exclusivement de chiffres arabes. 

VII. 

Art. 11. 1. Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés 

dans le service des appareils Morse et Hughes: 

Signaux de· l'appareil Morse. 

a •-

a ·-·-a ou a • --.-
b - ••• 

c -·-· ch---
ù - • • 

LETTRES: 

Espacement et longueur des 
signes: 

1. Une barre est égale à 3 
points. 

2. L'es.pace entre les s1gnaux 
d'une même lettre est égal 
à 1 point. 



e 

é 
f 

g 

h 

j 
k 

l 

rn 
n 

• .. -.. ··-· --· •••• 
•• ·----·-·-.. ---· 
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3. L'espace entre deux lettres 
est égal à 3 points. 

4. L'espace entre deux mots ' 
est égal à 5 points. 

.n --·--0---
0 ---· 

p ·--· 

q --·
r • - • 
s ••• 

t-

u ··-

ü ··-
v ••• -

w ·-x-··-y-·-
z --·· 

1 

2 

3 
4 

5 
6 
7 
8 

CHIFFRES: 

·----··---···--.... -
••••• -.... --··· ---·· 
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9 ----· 0-----
Barre de fraction - - - - - -

On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux 
suivants, mais seulement dans les répétitions d'office: 

·- 1 

··- 2 

···- 3 .... - 4 

••••• 5 -· ... 6 

-··· 7 

-·· 8 

-· 9 - 0 -- Barre de fraction. 

SIGNAUX DE PONCTUATION ET AUTRES: 

Point . 
Point et virgule . 
Virgule 
Deux points . 
Point d'interrogation ou demande 

de répétition d'une transmission 
non comprise . 

Point d'exclamation 
Apostrophe 
Alinéa . 
Trait d'union 
Parenthèses (avant et après les mots) 
Guillemets 
Souligné (avant et après les mots 

ou le membre de phrase) 
Signal séparant le préambule de l'a

dresse, l'adresse du texte et le texte 
de la signature . 

(.) ..... . (;)-.-.-. (,).-.-.
(:)--- ... 
(~) .. --.. 
(!) --··-

(') ·----· ·-·-·· (-)- .... -()-·--·
(,).- .. -. 
··--·-
-···-
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INDICATIONS DE SERVICE. 

Dépêche d'Etat . • •• 
Dépêche de service . • -

Dépêche privée . •-- • 
Appel (préliminaire de toute trans-

mission) 
Compris 
Erreur . 
Fin de la transmission 
Invitation à transmettre 
Attente. 
Réception terminée . 

-·-·... -· 
• •••••••• ·-·-· -····-· . -... ·-··-··-· 

Signaux de l'appareil Hughes. 

LETTRES: 

55 

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K. L, ~L N, 0, P, Q, R, 
S, T, U, V, \V, X, Y, Z. 

CHIFFRES: 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, o. 

SIGNES DE PONCTUATION ET AUTRES. 

Point, virgule, point virgule, deux points, point d'interro
gation, point d'exclamation, apostrophe, croix +, trait d'union, 
E accentué, barre de fraction j, double trait =, parenthèse de 
gauche (, parenthèse de droite ) , & , guillemet ". 

Dans la transmt·sston ou dans le collationnement d'un nomb1·e 

fractt·onncdre non décimal, le nomb1·e entier dmï êtt·e séparé pa1· 

un blanc dtt nurnèrate~w de la ft·action ordinaù·e qui suit. 

E.xernple: 1 8/4, et non 18/4. 
Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de 

deux traits d'union (Exemple: - - dépêche télégraphique 
- - ) , et soulignés à la mam par J'employé cl' arrivée. 
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INDICATIONS DE SERVICE. 

Dépêches d'Etat S; 
Dépêches de service A; 
Dépêches privées P; 

Pour appeler le poste avec lequel on est en communica
tion ou pour lui répondre: le blanc et l'N répétés alterna
tivement; 

Pour régler le synchronisme et demander dans ce but la 
répétition prolongée du même signe: une combinaison composée 
du blanc, de l'I et du T, reproduite autant de fois qu'il est 
nécessaire ; 

Pour demander ou faciliter le réglage de l'électro-aimant: 
une combinaison formée des quatre signaux suivants, le blanc, 
n, l'N et le T, répétée autant de fois qu'il est nécessaire; 

Pour donner attente: la combinaison ATT, suivie de la 
durée probable de l'attente; 

Pour indiquer une erreur; deux ou trois N consécutifs, 
sans aucun signe de ponctuation; 

Pour interrompre la transmission du bureau correspondant: 
deux ou trois lettres quelconques convenablement espacées. 

Les accents surr E sont t1·acés à la plmne OM a~t crctyon 
noir à la fin des mots (avec ou sans s) et lorsqu'ils sont essen
tiels au sens (Ex. Achète, acheté). Dmzs ce dernier cas, le trans
metteur répète le mot cp1·ès la signat1tre, en y fcdsant figu~rer 
l'E accentué entre deztx blancs, poztr cppeler l'cdtention du poste 
qm: reçoit. Pour il, (j et ü, on transmet ~respectivement ae, oe 
et ue. 

2. La signature n'est pas transmise dans les dépêches de 
serviCe; l'adresse de ces dépêches affecte la forme suivante: 

Paris de Saint Péters bourg. 

Directeur général à Directeur général. 
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3. Quand il s'agit de communications échangées entre bu
reaux, au sujet des incidents de la transmission, on transmet 

simplement le texte de ltt dépêche, sans adresse ni szgnature. 

4. L'adresse des dépêches privées doit toujours être telle 
que la remise au destinataire puisse avoir lieu sans recherches, 
m demandes de renseignements. 

5. Elle doit comprendre, pour les grandes villes, la men
tion de la rue et du_ numéro, ou, à défaut de ces indications, 
celle de la profession du destinataire ou autres analogues. 

6. Pour les petites villes même, le nom du destinataire doit 
être, autant que possible, accompagné d'une indication complé
mentaire capable de guider le bureau d'arrivée en cas d'alté
ration du nom propre. 

7. La mention du pays, dans lequel est située la résidence 
du destinataire, est obligatoire, sauf les cas où cette résidence 
est une capitale ou une ville importante; elle est comprise dans 
le nombre des mots soumis à la taxe. 

8. Les dépêches dont l'adresse ne contient pas ces ren
seignements doivent néanmoins être transmises. 

9. Dans tous les cas l'expéditeur supporte les conséquences 
de l'insuffisance de l'adresse. 

10. L'adresse des dépêches à transporter au delà des lignes 
télégraphiques est formulée ainsi qu'il suit: , M. M ü 11er, 
Stégliz exprès (ou poste) Berlin", le nom du bureau télé
graphique d'arrivée étant exprimé le dernier. 

11. L'adresse des dépêches à destination des navires en 
mer doit comprendre, outre les indications ordinaires, le nom 
ou le numéro officiel du bâtiment destinataire et sa nationalité. 

8 



58 RÈGLEMENT. 

VIII. 

Art. 12. 1. Les dépêches d'Etat ou de service ne sont pas comptées 
dans l'ordre alternatif des dépêches privées, transmises par 

l'appareil Morse. 

2. La transmission des dépêches échangées par l'appareil 
Hughes s'effectue par séries alternatives. La série est limitée 
à cinq dépêches, de quelque nature qu'elles soient, d'Etat, de 
service ou privées. Ces cinq dépêches sont considérées comme 

. formant une seule transmission qui ne doit être interrompue 
que dans le cas d'urgence exceptionelle. Toute dépêche de cent 
mots ou au dessus est considérée comme formant une seule 
serie. Ce mode de transm,isst'on peut être appNqtté à l'appareil 

JI;Jm·se stw les lignes importantes dont le travaü est continu. 

3. Le bwwm qtti a transmis ttne sért'e est en droit de con

tinuer, lorsqzùl sw·vient tme dépêche d' Etcd ou de serm'ce à lct

qttelle let pn'orité de transrmssion est accordée, à moins que le 

btwecm qui m'ent de recevoù· n' at't dé:fà commencé de transmettrre 

à son tour. 

4. Toute correspondance entre deux bureaux commence par 
le signal d'appel. 

5. Le bureau appelé doit répondre immédiatement, en don
nant son indicatif, et, s'il est empêché de recevoir, le signal 
d'attente, suivi d'un chiffre indiquant la durée probable de l'at
tente. Si la durée probable excède dix minutes, l'attente doit 
être motivée. 

6. Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu, sans autre 
signal, l'indicatif du bureau qui répond, il transmet dans l'ordre 
suivant les indications de service, constituant le préambule de 
la dépêche: 

a) Na ture de la dépêche, au moyen d'une des lettres S, 
A. quand c'est une dépêche d'Etat ou de service: 
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b) Bureau de destination (t); 

c) Bureau œorigine précédé de la particule de (Exemple: 
Paris de Bruxelles) C2); 

d) Numéro de la dépêche; 
e) Nombre de mots (dans les dépêches chiffrées on in

dique: 1" le nombre total des mots qui sert de base à la taxe: 
2o le nombre des mots écrits en langue ordinaire; 3o s'il y a 

Ueu, le nombre des groupes de chiffres ou lettres); 

j) Dépôt de la dépêche (par trois nombres, date, heure 
et minute, avec l'indication rn ou s [matin ou soir]). 

JJans let transmission des dépêches pm· l'appareil Hughes, la 

date est donnée sous la forme d'une fractt'on, dont le numérateur 

ind~'que le .four et le dénorm:nateur le mo~·s . 

.fJ) V oie à suivre quand l' expéditeztr l'a ind~'quée par écrit 

dans S{t dépêche. 

hJ Autres indications éventuelles, colla#onnement, accusé 
de réception, réponse payée, exprès payé. exprès, poste, bureau res

tant, poste restante, dépêche sémaphorique, nombre des adresses, 
à faire suivre, etc. 

7. Aucun bureau appelé ne peut refuser de recevoir les dé
pêches qu'on lui annonce, quelle qu'en soit la destination. 

8. On ne doit ni refuser ni retarder une dépêche, si les 
indications de service ne sont pas régulières. Il faut la recevoir 
et puis en demander, au besoin, la régularisation au bureau 
d'origine par une dépêche de service, conformément à l'article X 
ci-après. 

9. A la suite du préambule spécifié ci-dessus, on télégraphie 
successivement l'adresse, le texte et la signature de la dépêche. 

(1) Lorsque la dépêche est à destination d'une localité non pourvue d'un bureau 
télégraphique, le préambule indique, nou la résidence du destinataire, mais le bureau télé
graphique par les soins duquel la dépêche doit être remise à destination, ou envoyée à 
la poste. 

(2) Indiquer le pays 01~ la situation géographique du bureau d'origine, quand il y 
a un autre bureatt de même nom. 
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10. JJans les dépêches transmises par l' apparm"l Morse, le 

signe de séparation (- • • • -) est placé entre le préambule 

et 1: ad!resse, entre l'adresse et le texte, entre le texte et la sig

nature. On termine par le signal de ,fin de la transmission". 

11. Dans les dépêches transmises par l'appareil Hughes, on 

emploz"e un double trait ( =) pour séparer le préambule de l'adresse, 

l'adresse du texte, le texte de la signature, et on term'tne chaque 

dépêche par la croix ( + ). 
12. Si l'employé qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé, 

il doit s'interrompre par le signal d'erreur, répéter le dernier 
mot bien transmis, et continuer, à partir de là, la transmission 
rectifiée. 

13. De même, l'employé qui reçoit, s'il rencontre un mot 
qu'il ne parvient pas à saisir, doit interrompre son correspon
dant par le même signal et répéter le dernier mot compris en 
le faisant suivre d'un point d'interrogation. Le correspondant 
reprend alors la transmission à partir de ce mot, en s'efforçant 
de rendre ses signaux aussi clairs que possible. 

14. Hormis les cas déterminés de concert par les diverses 
Administrations, il est interdit d'employer une abréviation quel
conque en transmettant le texte d'une dépêche, ou de modifier 
ce texte de quelque manière que ce soit. Toute dépêche doit 
être transmise telle que l'expéditeur l'a écrite et d'après sa mi
nute, sauf le cas prévu au paragraphe 3 de l'article 37 de la 
Convention. 

15. Aussitôt après la transmission, l'employé qui a reçu com
pare, pour chaque dépêche, le nombre des mots transmis au 
nombre annoncé, et, s'il y a une différence, la signale à son cor
respondant. Si ce dernier s'est simplement trompé dans l'annonce 
du nombre des mots, il répond: admis; sinon, il répète la pre
mière lettre de chaque mot jusqu'au passage omis, qu'il rétablit. 
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16. Toute dépêche donne lieu à un collationnement partiel 
non taxé, sauf les dépêches collaü'onnées qui sont répétées in
tégralement. 

17. Le collationnement se fait à la fin de la transmission de 
la dépêche. 

18. A l'appareil Morse, le collationnement est donné par 
l' èmployé qui a reçu et immédiatement après la vérification du 
compte des mots; le collationnement partiel comprend les norris 
propres, les nombres (à l'exception du millésime) et les mots 
doûteux ou peu connus. L'employé qui a reçu peut, d'ailleurs, 
étendre ce collationnement et répéter la dépêche intégralement, 
s'il le juge indispensable pour mettre sa responsabilité à couvert. 
De même, l'employé qui a transmis peut exiger la répétition 
intégrale de la dépêche. 

19. Dans la répétition des nombres suivis de fractions, ou 
des fractions dont le numérateur est formé de deux chiffres ou 
plus, on doit répéter, en toutes lettres, le numérateur de la 
fraction, afin d'éviter toute confusion. Ainsi pour 1 1/16 il faut 
répéter en francaùs 1 un 16, afin qu'on ne lise pas 11/1s; pour 
1314 , il faut répéter treize 4, afin qu'on ne lise pas 1 314. 

20. La répétition ne peut être retardée ni interrompue sous 
aucun prétexte. Lorsqu'elle est achevée et la dépêche vérifiée, 
le bureau qui a reçu donne à celui qui a transmis le signal 
de réception terminée, lequel est immédiatement répété par le 
correspondant. 

21. A l'appareil Hughes, le collationnement est donné après 
chaque dépêche par l'employé qui a transmis. Le collationne
ment partiel ne comprend que les nombres et les lettres isolées. 

22. Après la transmission de .la série, le bureau d'arrivée 
accuse réception du nombre des dépêches reçues, en distinguant 
les dépêches d'Etat ou de service des dépêches privées. Cet 
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accusé de réception prend la forme suivante: ,N•s 316, 520 S, 
741, 72 A, 1659 RRR." 

23. L'échange des rectifications s'effectue après la trans
mission de chaque série suivant la formule: En No. . . . lire, etc. 

24. Les rectifications relatives à des dépêches d'une série 
précédemment transmise, sont faites par avis de service adressés 
aux bureaux de destination. Ces avis rappellent le nom et 
l'adresse des destinataires. 

25. Les demandes de renseignements qui se produisent 
dans les mêmes conditions, font égalemement l'objet d'un avis 
de service. 

26. Dans les deux systèmes d'appareil, la transmission de 
la dépêche ou de la série terminée, le bureau qui vient de re
cevoir transmet à son tour, s'il a une dépêche; sinon, l'autre 
continue. Si de part et d'autre il n'y a rien à transmettre, les 
deux bureaux se donnent réciproquement le signal Zéro. 

27. S'il arrive que, par suite d'interruption ou par une autre 
cause quelconque, on ne puisse recevoir la répétition, cette cir
constance n'empêche pas la remise de la dépêche au destina
taire, sa'tif à lui communz"quer ultérieurement la rectification, le 
cas échéant. 

28. Les dépêches provenant d'un navire en mer sont trans
mises à destination en sigmiux du code commercial, lorsque le 
navire expéditeur l'a demandé. 

29. Dans le cas où cette demande n'a pas été faite, les 
dépêches sont traduites en langage ordinaire par le préposé du 
poste sémaphorique et transmises à destination. 

IX. 

Art. 13. 1. Entre deux bureaux d'Etats différents communiquant par 
un fil direct, la clôture est donnée par celui qui appartient à 

l'Etat dont la capitale a la position la plus occidentale. 
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2. Cette règle s'applique à la clôture des procès-verbaux et 

à la division des séances dans les bureaux à service permanent. 

x. 
Art. 14. 1. Les différentes vm·es que peuvent suzvre les dépêches sont 

indiquées par des formztles concises, arrêtées de commun accord 
par les offices intére8sés. 

2. L'expéditeur qui veut prescrire let voie à suivre doit écrire 
lui même, en mm·ge de sa minute, la formule corrrespondante. 
Cette formule est trransmz"se dans le préambule. 

3. Les avis de service relatifs à une dépêche précédemment 

transmise sont dirigés, autant que possible, sur les bureaux par 

où la dépêche primitive a transité. Ces am"s dmvent reproduzre 
toutes les indications propres à faciliter les recherches des dé
pêches primitz"ves, telles qzte la dcde de l'expéditz"on, l'adresse et la 
signatzwe de ces dépêches. 

4. Lorsque les bureaux de passage ont tous les éléments 

nécessaires pour donner suite aux avis de service, ils prellllent 

les mesures propres à en éviter une réexpédition inutile . 

. Xl 

Art. ~5. 1. Les dépêches q ni, en cas d'interruption, sont adressées 

par la poste à un bureau télégraphique, sont accompagnées d'un 
bordereau. 

2. Le bureau qui a reçu les dépêches en accuse réception 

sur le bordereau et le renvoie ùnmédùdement au bureau expéditeur. 
Il renouvelle cet avis au moment du rétablissement des corn"'" 

munications télégraphiques par une dépêche de service dans la 
forme suivante: 

Reçu 63 dépêcltes, conformément au borrderreau du 
30 Mars. 
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3. Quand une dépêche est envoyée directement au destina
taire dans le cas prévu à l'article 15 de la Convention, elle est 
accompagnée d'un avis indiquant l'interruption des lignes. 

4. Le bureau qui réexpédie par télégraphe des dépêches déJà 
transmises par la poste en informe le bureau sur lequel les dé
pêches ont été dz"rigées, par un avis de service rédigé dans la 
forme suz"vante: 

,Berlin de (}oerlitz Nos •••.. dépêches du bordereau 
U .... ", (ou bien): ,Dépêches Nos . .•. du bordereau No ••. •• 
réexpédiées par ampUation". 

5. Lorsque par suite d'une affluence . exceptionnelle ou de 
l'z"nterruption d'une partie des lignes, les dépêches en souffrance 
sont expédt"ées par poste sur une partie du parcours, le bureau 
qui fait cette expéditlon avertit le bureau auquel il l'adresse par 
une dépêche de service indiquant le nombre de télégrammes ex
pédiés et l'heure du courrier. 

6. A l'arrz"vée du courrier, le bureau correspondant transmet, 
par la même voie, l'accusé de réception du nombre de télégTammes 
reçus, ou annonce que le pli n'est pas parvenu. Dans ce dernier 
cas, le bureau expéditeur peut, d'après les cz"rconstances, répéter 
l'envoi par poste, ou transmettre les dépêches par voie télégraphique, 
si les correspondances ultérieures ne doz"vent pas en souffrir. 

XII. 

Art. 16. Dans le cas où le bâtziment auquel est destinée une dépêche 
sémaphorique n'est pas arn"vé dans le terme de 28 jours, le sé
maphore en donne avis à l'expéditeur le 29me jour au matin. 

L'expéditeur a la faculté, en acquittant le prix d'une dépêche 

terrestre spéciale, de demander que le sémaphore continue à pré
senter sa dépêche pendant une nouvelle période de trente jours, 
et ainsi de suite; à défaut de cette demande, la dépêche sera 
mise au rebut le trentième jour. 
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XIII. 

1. Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête sa dépêche avant 

que la transmission en ait été commencée, la taxe lui est rem

boursée, sous déduction d'un droit fixe d'un demi-franc au profit 

de l'office d'origine. 

2. Si la transmission est commencée, la taxe encaissée reste 
acquise aux offices intéressés à raison du parcours effectué. Le 
surplus est remboursé à l'expéditeur. 

3. Si la dépêche a été transmise, l'expéditeur ne peut en 
demander l'annulation, que par une dépêche adressée au chef 

du bureau d'arrivée, et dont il acquitte la taxe; il paie également 

la réponse, s'il désire être renseigné par voie télégraphique sur 
la suite donnée à sa demande. 

4. Le bureau de départ donne aux dépêches de cette nature 
la forme indiquée ci-après (Art. XXV). 

XIV. 

Art. 18. 1. Une dépêche portée à domicile peut être rmm'se, soit (tU 

desUnataire, soz"t aux menzb1·es adultes de sa famz'lle, à ses enz
plo.lJés, locaütires Ott hôtes, sm't rtu conâerge de l'hôtel mt de la 
rnaù5on. à moins que le destùudrtire n' rtit désigné par écn't mt 

délégué spécial. ou que l'expéditeur n'a# demandé que la remise 
n'eût liettt qu'entre les nwùz8 du de8tinataire 8eul. 

2. Cette derniè1·e denutnd6 doit être mentionnée dans l' adres8e 

de la dépêche et reproduite sur l'enveloppe par le bureau d'arrivée, 
qui donne a~t porteztr les instructions nécessaires pour s'y con

former. 

3. Lm·squ'une dépêche ne peut pas étrre remise azt desUnatat~re, 

le bureau d'arrivée envoie au bureau d'origine un avis de ser

vice dans la forme suivante: 
!1 



66 RÈGLEMENT. 

Art. 19. 

No. . . . . de ........ (date) a dressé à (adt·esse textuelle-
ment conforme à celle qui ct été ~reçue), destinataire inconnu, 

ort pas ertcm·e arrz'vé, ou d~jà petr ti, etc. 

4. Le bureau de départ vérifie l'exactitude de l'adresse. Si 
elle a été mal transrnz"se, il la rectifie stttr le champ. 

5. 8ùwn, il cmnmtJJnique l'avis à l'expéditeur, qui ne peut 
compléter, rectifier ou confirmer l'adresse que par une dépêche 
payée. 

6. 8i, par suite d' adt·esse inexacte ou insuffisctnte, d'absence 
ou de refus du destinataire, des frat"s d'exprès n'ont pas été ac
qur'ttés â l' œrrz:vée, le montctnt de ces fr ars est indiqué dans l' avz's 
susnzentz'onné, afin qrœ l' expédz'teur puisse être requis de les rem
bourse·r. 

7. 8i la poTte n'est pets ouverte à l'adresse indz'quée, ou ,r.n: 

le portem· ne tt·ouve pm·sonne qtti consente à recevm'r la dépêche 
powr le destùudmire, avz's est laz"ssé ctu domicile indiqué, et la dé
pêche est rapportée au bureau, po·ur être dtlzi,rée au destz'natatt're 
sur set 1·éclamatz'on. 

8. Lorsqzte la dépêche est adressée burectu restant, elle n'est 
déHm·ée qttt' mt destinatcdre ou à son délégué. 

9. Dans les ws prévus pat· les §§ 7 et 8 du pt·ésent article, 
toute dépêche qui n'a pas été réclctmée au bout de six semaines, 
est anéantz'e. 

xv. 
1. Le bureau télégraphique d'arrivée est en droit d'employer 

la poste: 

a) à défaut d'indication, dans la dépêche, du moyen du 
transport à employer; 

b) lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et 
notifié par l'Etat d'arrivée, conformément à l'article 19 de la 
Convention; 



RÈGLEl\ŒNT. 67 

c) lorsqu'il s'agit d'un transport à payer par un desti
nataire qui aurait refusé antérieurement d'acquitter des frais de 
même nature. 

2. lJctns tmts les cas, l'emploi de la poste est oMt'gatoz"re pour 

le bureau d' arrz'vée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen plus rctpùle. 

3. Lorsqu'une dépêche à réexpédier par lettre chargée ne 
peut être soumise immédiatement à la formalité du chargement, 
tout en pouvant profiter d'un départ postal, elle est mise d'abord 
à la poste par lettre ordinaire; une ampliation est adressée par 
lettre chargée aussitôt qu'il est possible. 

4. Les dé~ches adressées au passagers d'un navire, qui 
fait escale dans un port, leur sont remises, autant que possible, 
avant le débarquement. 

XVI. 

Art. 2o. La transmission des dépêches d'Etat se fait de droit. Les 
bureaux télégraphiques n'ont aucun contrôle à exercer sur elles. 

XVII. 

Art. 23. Les Administrations télégraphiques ne sont tenues de donner 
communication ou copie des pièces désignées à l'article 23 de 
la Convention, que si les expéditeurs ou les destinataires four
nissent la date exacte des dépêches auxquelles se rapportent 
leurs demandes. 

XVIII. 

Art. 24. 1. Dans le cas de dépêche demandant une réponse payée, 
l'expéditeur doit inscrire, entre l'adresse et le texte l'indication: 
réponse payée. 
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2. La taxe et:lt perçue pour une réponse simple par la même 
v me. 

3. L'expéditeur peut d'ailleurs compléter la mention en met
tant: réponse payée ( .... fr ..... cs.), et acquitter le somme 
correspondante. dans les limites autorisées par l'article 24 de 
la Convention. 

4. L' lndicatt:on de la somme déposée est tou.four.rs obNgatoù·e, 
quel que so# le nombre de mots de ht IJ"épon8e, lorsque celle-ci 
doit être t1·ansmise à un ctulre bttreau qzte cehti d'où la dépêche 
pnmitive est palrtt"e. La mention à insé!J·er après l'adresse e8t for
mulée comme t"l su#: 

Réponse pctyée à (localité ~·ndiqttée) ... fr . ... cs. 

5. L'expéditeur fixe la somme à son gré, dan8 les limites 
autorisées par l'article 24 de la ConvenUon. S'# désù·e êfrre 
renseign-é swr let taxe 1·éelle ~ depuis le bttreazt de destz"naUon de 
sa dépêche jzt8q1t' mt burrea1,~; z~ndiq1,té, poztr y fctù·e arrz:vm· la ré
ponse, le bureazt d'origine lzti fctit connaître cette fctxe~ sm"t exacte
ment, 8'il le,~; connctit, soit ctpproxùnaUvement. en rréservctnt le règle
ment ultériezw de la somme dépo8ée. 

6. Lorsque la dépêche ne peut être Temzse, dè8 l' mTzvée, dan8 
les â'rcon8tances prévues par l'art. XTV, .§ 3. l'avis de service 
est transmis datis la forme prescrite petr ce pa1·agrcplw. 

7. En cas de refus du destùutfaù·e, la réponse d'office e8t 
émise S'Ur le chctmp, dans la fonne s1,~;ivctnte : 

Réponse à No ...... de 

Le destinataire a refusé. 

8. Si let dépêche avec réponse pctyée n'a ptt être 1·emise au 
bout de 8iX 8emaine8, la réponse d'office est ém18e dans la même 
forme sauf les rmot8 sztivants : 

Le desUnatcûTe n'a pets retiré la dépêche. 
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XIX. 

1. V accusé de réception est donné dans la forme suivante: 
Paris de Berne.- No .... Date .... Dépêche No ... . 

rulressée r't •••• rrue .... remise le .... à .... h .... m .... m. ou s .. . 

(ou motif de non remise). 
2. Les accusés de réception reçoivent un numéro d'ordre 

au bureau qui les envoie et sont d'ailleurs traités, pour leur 
transmission, comme de nouvelles dépêches; ils jouissent de la 

priorité accordée aux avis de service sur les dépêches privées. 
3. Si l'accusé de réception doit être transmis à ~1;ne deHtùza

tion autre que le bureazt d'origine de la dépêche. le nom de cette 
destincdion.figtl/l·e, après les mots accztsé de réception, dans 
le texte et dans le préœmbule. Le bureau d'm·igz'ne perça# la 
trtxe de .20 mots pour le pœrcoun; indiqzté. Si cette taxe ne 
lui est pas connue. il s' ùifonne et rrègle ultén'eurernent la per
ceptt'on, en faz~<?ant déposer des arrhes, s'il y a lieu. 

4. IJans le cas prévu par l' adz'cle XIV, .§§ 3 et 5, l' acettsé 
de rréception tient liezt de l'avis de serm·ce. 

5. IJans le cas prémt pœr le § 4 du même œrUcle, le premier 
avis est considéré comme serm'ce et l'accusé de dception est trans
mis ap1·ès 1·emise de la dépêche azt destz)udaù·e. 

xx. 
1. Le texte primitif de la dépêche à faire .. suivre doit être 

intégralement transmis aux bureaux de destination successifs, 
et reproduit sur la copie adressée au destinataire; mais, dans 

le préambule, chaque bureau ne reproduit, après les mots faire 
suivre, que les adresses auxquelles le télégramme peut encore 

être expédié. 
2. Les demandes de réexpédition prévues au paragraphe 

4 de l'article 28 de la Convention peuvent être faites par la 

poste. 
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3. Chaque Administration se réserve la faculté de faire 
suivre, quand il y aura lieu, d'après les indications données 
au domicile du destinataire, les dépêches pour lesquelles aucune 
indication spéciale n'aurait d'ailleurs été fournie. 

4. La taxe internationale des dépêches à faire suivre est 
simplement la taxe afférente au premier parcours, l'adresse com
plète entrant dans le nombre des mots. 

5. A partù· du pt·emier btweau indiqué dans l'adresse, les 

taxes à percevm'r sur le destinatm)re, pour les par·cou1·s ultérieut·s, 

dm'vent, à chaqzte réexpédiü'on, êb·e indiquée8 d'office dans le 

préambule. 

XXI. 

1. En transmettant une dépêche adressée à deux ou plu
sieurs destinataires, il faut, dans le préambule, indiquer le nombre 

des adresses. 

2. L'indication prévue au paragraphe 5 de l'article 29 de 
la Convention doit entrer dans le corps de l'adresse, et par 
conséquent dans le nombre des mots taxés. 

3. Elle est reproduite dans les indications éventuelles. 

XXII. 

Art. 35. 1. L'expéditeur doit écrire sur la minute, immédiatement 
après l'adresse, les indications éventuelles relatives à la remise 
à domicile, à l'accusé de réception, aux dépêches collationnées, 

ou à faire suivre, etc. 

2. Si ces r/ndz'catz'ons sont conçues dans une langue inconnue 

du bureau d' origz'ne, l' expéd#eur est tenu d'en .foùtdre la traduc

tz'on dans une langue conntte de ce bztreau. 

3. La traductz'on n'est pas comprise dans les mots taxés. 
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4. Quand les mots exp1·ès payé sord transmis sans autres 
t"nd't"cations, û est· entendu que l' acwsé de réception a été a1J,SS1 

payé et que le bu1wm d'arrivée doit agir en conséquence. 

5. Les mots, nombres ou signes ajoutés par le bureau dans 
l'intérêt du service ne sont pas taxés. 

XXIII. 

Art. 36. Les exemples 8U'tVCtnts déterm'tnent l'interprétation des règles 
à su'tvre pou1· compter les nwt8 des dépêches télégr·aphiques en 
langage claù·: 

Irresponsabilité (7 syllabes) . 
Inconstitutionnalité ( 9 · syllabes) 

A-t-il . 

Aujourdhui (écrit sans apostrophe) . 
C'est-à-dire 

J'ai . 
Aix-la-Chapelle 

Aixlachapelle 
Aachen. 

Newyork 
New-York . 
New South Wales 
Newsouthwales 

Van de Brande 

Vandebrande 

Du Bois . 

Dubois . 
De Lygne. 

Delygne 
441/ 2 (5 chiffres et signes) . 

4441/2 (6 ll " ) 

444,5 (5 " " ) 
444,55 (6 " ll ) 

. " 

1 mot 

2 mots 

3 mots 
1 mot 

4 mots 
2 mots 
3 mots 

1 mot 

1 mot 
1 mot 

2 mots 
3 mots 
1 mot 

3 mots 

1 mot 
2 mots 

1 mot 
2 mots 

1 mot 

1 mot 
2 mots 
1 mot 

2 mots 
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10 francs 50 centimes Î 
4 mots (ou) 10 fr. 50 c. \ 

10 fr. 50 3 mots 

fr 10,50 2 mots 

11h30 3 mots 

11,30 1 mot 
Le 17me 2 mots 

Le 1529me 3 mots 

44 /2 (pour 44 shillings 2 pence 1) 3 mots 

2 °/o 2 mots 

2 p. 0/o 3 mots 

Deux cent trente quatre 4 mots 

Zweihundertvierunddreizig 1 mot 

Ducentotrentaquattro . 1 mot 

Two hundred and thirty four 5 mots 

Tweehondercl vierendertig 2 mots 

E 1 mot 

E.M. 2 mots 

Emvt 1 mot 

trnrlzk 2 mots 

L'affaire est urgente; partir sans retard 

(7' mots et deux soulignés 2) • 9 mots 

XXIV. 

1. Le nom du 'bureau de départ~ la date~ l'heure~ et la 
minute du dépôt sont transmis d'office et inscrits sur la copie 
remise au destinataire. 

2. L'expéditeur peut insérer ces indications~ en tout ou en 
partie, dans le texte de sa dépêche. Elles entrent alors dans 
le compte des mots. 

3. Tous les chiffres fcdsant parrtie dM p1·ùtmbule doivent être 
répété8 d'office. 

(1) La barre oblique qui 1·emplace le mot sMlling est interprétée et tmnsmise comme s. 
(2) Le signal souligné est transmis avant et après chaque mot ott passage so1tligné. 
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xxv. 

1. Les dépêches prévues à l'article 39 de la Convention 

ont la forme suivante: Paris de Berlin - Service taxé. 

Elles prennent rang parmi les dépêches de service et portent 
l'indication A et un numéro d'ordre. 

2. L' expédz'teur ozt le destinataire peut demander, dans le 
délai de 24 heures q~ti suit le départ ou respectz~vement l' arrrivée 
de la dépêche, la rectification des passages qui lui paraissent 
douteux. Il acquitte alors: 

a) s'û s'agit de l'expéditeur: 1" le prûc d'ztne dépêche cal
culée sut'vctnt ta longzteur du passage â répéter; 2o le pn"x d'une 
dépêche simple pour la réponse; 

b) s'z'l s'ag# du destincdcdre: r le prix d'une dépêche simple 

pour la demande; 2o le prix d'une dépêche calculée suivant 

la longueur du passage à répéter. 

3. Ces taxes sont remboursées si la répétition montre que 

le service télégraphique avait dénaturé le sens de la dépêche. 

Dans ce cas, le bureau opère le remboursement d'office et sans 

aucun délai. Aucun rembowrsement n'est dû pmw la dépêche 
rectifiée. 

4. Les sommes encaissées pour dépêches de service taxées 

et tes rréponses y relatives restent entièrement acquises à l'Ad

ministration qui les a perçues et ne figurent point dans les 

comptes internationaux. 

5. J,e bureau télégraphique qui reçoit une dépêche par 

laquelle on lui demande l'annulation d'une dépêche reçue précé

demment, fait connaître au bureau d'origine, par la poste, la 

suite qui a été donnée à la demande, à moins que l'expédi

teur n'ait acquitté le prix d'une réponse télégraphique. 

10 
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XXVI. 

1. Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, 

la perte est supportée par l'office d'arrivée, à moins de con

ventions spéciales conclues conformément à l'article 62 de la 

Convention. 

2. Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, 

autant que possible, les mesures nécessaires pour que les taxes 

à percevoir à l'arrivée et qui n'auraient pas été acquittées par 

le destinataire soient recouvrées sur l'expéditeur. Quand ce 

recouvrement a lieu. l'office qui le fait en tient compte à l'office 

intéressé. 

XXVII. 

Art. 50. 1. Les Administrations et les bureaux télégraphiques prennent 

les mesures nécessaires pour diminuer, autant que possible, le 

nombre des dépêches de sernce jouissant du privilége de ]a 

gratuité. 

2. Les renseignements qui ne présentent point un caractère 

d'urgence sont demandés ou donnés par la poste. 

XXVIII. 

Art. 51. 1. 'l'oute réclamation en remboursement de taxe doit être 

présentée à l'office d'origine et être accompagnée des pièces 

probantes, savoir: une déclaration écrite du bureau de desti

nation on du destinataire, si la dépêche n'est point parvenue, 

et la copie qui lui a été remise, s'il s'agit d'erreur ou de retard. 

2. l/expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a dé

posé sa dépêche, peut faire présenter sa réclamation à l'office 

d'origine, par l'intermédiaire d'un autre office. Dans ce cas, 

s'il est reconnu que la réclamation est fondée, l'office qui l'a 

reçue est chargé d'effectuer le remboursement. 
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3. Pour toute dépêche non remise à destination, le rem

boursement est supporté par les offices sur les lignes desquels 

ont été commises les irrégularités quz ont empêché la dépêche 
de parvenù· au destincdcdre. 

4. En cas de retard, le droit au remboursement est absolu 

lorsque la dépêche n'est point arrivée à destination plus tôt 
qu'elle n'y serait parvenue par la poste. 

5. Le remboursement intégral de la taxe est effectué aux 

frais des offices par le fait desquels le retard s'est produit, 
et dans la proportion des retards ùnputables à chaque office. 

(), En cas d'altératJ'on d'une dépêche collaNonnée, l'office 
d' origùte détermine les erreurs qui ont empêché la dépêche de 
r·entplir son o~je(. et la part contributive des diverses Adminis

trations est réglée craprès le nombre des fautes ainsi déter
minées, wt mot omis comptant pourr ttne erreur. 

7. La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturé 
successivement sur les lignes de plusieurs Administrations, est 
supportée par la première de ces Administrations. 

8. Les erreurs ou mm'ssions sont imputables cm brtremt qui 
rt transmù?. sar~f dans les cas suivants: 

a) lorBquc, des mots, nomb1·es on caractà·es ayant été mm's, 
le bureau qui a 1·eçu n'a pas vérifié le compte des mots; 

b) lorsque, à l' appareû lJ!Iorse, le burreau qtt'i a ~reçu n'a pas 
tenzt compte de Üt rectification faite à son collah'onnement par 

:wn correspondant; 
c) lm·sqlte, â l' Cl!j.J}Htret'l Hughes, le bwreau qtti a reçu n'a 

pas rectifié la premt'ère transmisst'on d' cq.Jrès le collationnement 

qui a suivi; 
d) lorsque, ctn mêrne Cf!j.Jparet'l, il y a en un défend de syn

ckrom'sme non rectifié; 
e) lorsque le colla#onnement payé a été omù;; ou t'ncomplet. 
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9. Dans les cas a, b, et c, l' eJ'l"eUJ' est ùnputable rtu bwreau 
qut a Teçtt. Dans les cas d et e, les deux bureaux sont Tes
ponsables. 

10. Lm·sqtte~ paT suite de l'absence ou de l'insuffisance des 
documents~ le burecm 1·esponsable d'wte erretw m~; om·ission ne peut 
être désigné, le rembmwsement est 1m's à lâ charge de l' Adminis
trcdion oü la preuve fait difaut. 

11. Les réclamations communiquées d'office à office sont 

transmises avec un dossier complet, dest-à-dire qu'elles con

tiennent (en originaL en extrcdt ou en copie) toutes les pièces 

ou lettres qui les concernent. 

12. Lorsqu\me réclamation a été reconnue fondée pa1· les 
Admlm'strations ùdéressées. le remboursement est effectué par 

l'office d'origine. 

13. Les Téclmnatt'ons ne sont point transmùses d'office à office, 
lorsque le fait signalé ne donne pas d1·oit rtzt re1nboursement. 

XXIX. 

Art. 51. 1. La taxe d'une dépêche arrêtée en vertu des articles 20 
et 21 de la Conventlon est remboursée à l'expédz'tettr et le rem
bonrsement est à la charge de l' Adnu'nistrrttt'on qzd a arrêté la 
dépêche. 

2. Toutefm's, lorsque cette Admùu'stratt'on a notifié, confor
mément à l' adz'cle 21, la suspension de certaines correspondances 
détermùlées. le 1·emboursement des ta.xes des dépêches de cette caté
gorie qui senu'ent aTrêtées ztltérieztre.ment, doit être suppodé par 
l'Office d'origine. it paTtir de la date à htquelle la notification 
lui est pm·venue. 

xxx.· 
Art. ~4. 1. La taxe qui sert de base à la répartition entre Etats et, 

le cas échéant. à la détermination des moyennes mentionnées 
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à l'article 54 de la Convention, est celle qui résulte de l'ap
plication régulière des tarifs, sans qu'il soit tenu compte des 
erreurs de taxation qui ont pu se produire. 

2. Toutefois, le nombre des mots annoncé par le bureau 
d'origine sert de base à l'application de la taxe, sauf le cas 
où il aurait été rectifié d'un commun accord avec le bureau 
correspondant. 

3. Pour déterminer les taxes moyennes, on dresse un compte 
mensuel comprenant, par dépêche traitée individuellement~ toutes 
les taxes accessoires de qztelque nat,ure qzt' elles soz"ent. 1Jan8 cè 
compte, les taxes perçues d'avance pour réponse j){tyée, mt acc·usé 
de réceptz"ort, sont portées irdég1·alement par l'office qzti a perçu 
a1t compte de l' ~ffice destinataire. La part totale, calculée pour 
chaque Etat pendant le mois entier, est divisée par le nombre 
des dépêches; le quotient constitue la taxe moyenne applicable 
à chaque dépêche dans les comptes ultérieurs jusqu'à révision. 
Cette révision est faite chaque année et peut avoir lieu au bout 
de trois mms, sur la demande de l'un des Etats intéressés. 

XXXI. 

Art. ::>7. 1. L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration 
du trimestre qui suit le mois auquel ils se rapportent. 

2. La révision de ces comptes a lieu dans un délai maximum 
de six mois à dater de leur envoi. L'office qui n'a reçu, dans 
cet intervalle, aucune observation rectificative considère le compte 
comme admis de plein droit. Cette dz"spositz"on est aussi ltpplz"
cable aux observations faites pa1· un office sur les comptes rédzgés 
pat· un autre. 

3. Les comptes mensuels sont admis sans révision, quand 
la différence des sommes finales établies par les deux Admi
nistrations intéressées ne dépasse pas 1 °/o du débet de l'Ad-
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ministration qui l'a établi. IJans le cas d'une 1·évùsion commencée, 
elle do# être arrêtée, lorsque, JHt1' s~dte d' ~m échange d' observatt'ons 
entre les offices ùdéressés, la dijfèrence qui a donné liett à let 
rivist'on se trouve rrenfermée dans les lùnites de 1 p. 0 /o. 

4. Il n'est pas· admis de réclamation, dans les comptes, au 

sujet de dépêches ordincdre8 ayant plus de sûr mozs de date 

et de dépêches enre,qistrée8 a,ycmt plus de dzx-Jntit moz's de date. 

XXXII. 

Art. 60. 1. Les frais communs du buréau international des Admi-

nistrations télégraphiques ne dm:vent pas dépasser, par année, 
la somme de 50,000 francs, non compris lr;s frais spécùmx aux
quels donne h'elt la dun ion d'une Conférence ùdernatz'onale. Cette 

somme pourra être augmentée ultérieurement du consentement 

de toutes les Parties contractantes. 

2. L'administration désignée, en vertu de l'article 60 de la 

Convention, pour la Direction du Bureau international, en sztr
vcille les dépenses, fait les avances nécessaires et établit le 

compte annuel qui est communiqué à tontes les autres Admi

nistrations intéressées. 

3. Pour la répartition des frais, les Etats contractants ou 

adhérents sont divisés en six classes, contribuant chacune dans 

la proportion d'un certain nombre d'unités. savmr: 
1 èro classe 25 unités 
2e 

0 
20 .. 

fr 

!)e 
o) 

r, 15 
" 4" 

0 
10 .. 

0 

5" 5 
0 .. 

6" 
r. 

3 
" 

4. Ces coefficients sont multipliés par le nombre d'Etats 

de chaque classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit 
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le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 

Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

XXXIII. 

Art. 60. 1. J,es offices des Etats contractants se transmettent réci-

proquement tous les documents relatifs à leur administration 
intérieure et se communiquent tout perfeetionnement qu'ils 
viendraient à y introduire. 

2. En règle générale, le Bureau international sert d'inter

médiaire à ees notifieations; toutefois les avis à transmettre 
d'urgenee, et spéeialement la notifieation des interruptions des 

lignes, sont direetement portés par la voie télégraphique à la 
connaissanee de toutes les Administrations intéressées 

3. Les dites Administrations envoient par la poste, par lettre 
affranehie, an Bureau international, la notifieation de toutes les 
mesures relatives à la eomposition et aux ehangements de tarifs, 
tant intérieurs qtùnternationaux: à l'ouverture de lignes nou
velles et à la suppression de lignes existantes, en tant que ces 

lignes intéressent le serviee international; enfin, aux ouvertures, 
suppressions et modifieations de serviee des bureaux. 

4. Les documents z~mprùnés ou autogrctphiés par les Adrmùus
tJ·ations, œtt Slffet des rmesnres menh'onnées au paragraphe pJ·é
cédent, sont expédiés an Bureau internatimutl, soit â la date de 
leur distribuh'on. soit, au plus tard. le premier jour du moz"s qui 
suz"t cette date. 

5. Elles lui font parvenir au eommeneement de chaque année, 
et aussi eomplétement qu'il leur est possible, des tableaux sta
tistiques du, mouvement des eorrespondanees, de la situation 
des lignes, du nombre des bureaux et des appareils, etc. Ces 
tableaux sont dressés d'après les indieations du Bureau inter

nationaL qui distribue, à eet effet, les formules toutes préparées. 



80 

Art. 60. 

RÈGLEMENT. 

6. Elles adressent également à ce bureau deux exemplaires 
des publications diverses qu~ elles font paraître. 

7. Le Bureau international reçoit, en outre, communication 
de tous les renseignements relatifs aux expériences auxquelles 
chaque Administration a pu procéder sur les différentes parties 
du service. 

XXXIV. 

1. Indépendamment des communications spéciales que le 
Bureau international est tenu de faire à toutes les Adminis
trations, il utilise les documents de statistique et autres qui 
sont mis à sa disposition, pour la rédaction du journal dont il 
est fait mention à l'article 60. 

2. It dresse, publie et révzse périodz"quenzent la carte officielle 
des relatt"ons télégraphz"ques. 

3. Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la dispo
sition des Administrations des Etats contractants, pour leur four
nir, sur les questions qui intéressent la télégraphie internationale, 
les renseignements spéciaux de tout genre dont elle pourraient 
avoir besoin. 

4. Dctns les ques#ons â r·ésoudre pœr l' assentùnent des Ad
nzim'stratz"ons contractantes, celles qzti n'ont point fcdt pctrvenù· leur· 
réponse dans le délai nzaxùnztrn de quatre rnois. sont considérées 
cornnw consentantes. 

5. Les documents ùnpnnzes par· le Bttrecnt ùderncdional sont 
distribués ctux Adnzinzstrcdions des Etats contntctants dans la pro
portz'on dzt nombre d'unités contribrdives, d'après les art. XXXI! 
et X X X V. Les docwments sztpplénzentaù·es que réclmneraz·ent ces 
Administrcdz"ons sord payés â part, d'après lewr prix de revient. 
It en est de rnême des documents dernandés par les exploitation.-; 
privées. 
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6. Les demandes de cette natwre doivent êtres formulées une 
fois pour toutes, jusqu'à nouvel avis, et de manière à donner au 
Bureau interna#onal le temps de régler le tirage en conséquence. 

7. Le bureau 2'nternatt'onal prépare les travcmx des Conférences 
télégraphiques. n pourvoit aux copies et impressions nécessa2'res à 
la rédaction et à la d2'stribution des amendements, procès vm·baux 
et autres rense2'gnements. 

8. Le IJirecteur de ce bureau assiste aux séances de la Con
férence et prend part aux discussions sans voix déh'bérative. 

9. Il fait sur sa gestion un rapport annuel, qui est commu

niqué à toutes les Administrations des Etats contractants. 

10. La gestion du dit Bureau est également soumise à 

l'examen et à l'appréciation des Conférences prévues par l'ar
ticle 61 de la Convention. 

xxxv .. 
Art. 60. 1. L'Administration supérieure de la Confédération suisse est 

désignée pour organiser le bureau international dans les con

ditions déterminées par l'article 60 de la Convention. 

2. Les Etats contractants sont pour la contribution aux frais, 
répartis ainsi qu'il suit, dans les six classes dont il est fait 

mention à l'article XXXII. 

1" classe: Allemagne, Autriche-Hongrie, France, Grande 

Bretagne, Indes-Britanniques, Italie, Russie, Turquie; 
2" classe: Espagne; 
3" classe: Belgique, Pays-Bas, Indes Néerlandaises, Rou-

manie, Suède; 
4" classe: IJanemark, Norwège, Suisse; 
5" classe: Grèce, Portugal, Serbie; 
6" classe: Luxembourg, Perse. 

11 
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XXXVI. 

Art. 65. Dans le cas d' applicatùm de l'article 65, l' Admimstration con-

tractante en relation dzirecte avec l'Office non adhérent est chargée 

de régler les comptes entre cet Office et les autres Offices con

tractants auquel elle a servi d'intermédiaire pour la transmzssion. 

Le présent règlement, destiné à compléter les dispositions 
de la Convention de Paris revisée à Rome, entrera en vigueur 
le 1er Juillet 1872. 

Fait à Rome, le 14 Janvier 1872. 

Signé: T. MEYDAM, 
GUMBART, 
DE KLEIN, 
BRUNNER, 
ARY, 
J. VINCHENT, 
FABER, 
MARQUIS DE MONTEMAR, 
ARAUJO, 
AILHAUD, 
ALAN E. CHAMBRE, 
D. ROBINSON, 
J. U. BATEMAN CHAMPAIN, 
G. SALA CHAS, 
ERNEST D'AMICO, 
J.MALVANO, 
F. SALVATORI, 
ERNEST PONZIO VAGLIA, 
C. NIELSEN, 
STARING, 
J. U. BATEMAN CHAMP AIN, 
VALENTIM DO REGO, 
LE GÉNÉRAL PRINCE J. GHIKA, 
C. DE LÜDERS, . 
RADOYCOVITCH, 
BRANDSTRÔM, 
CURCHOD, 
M. IZZET, 
YANCO MACRIDI. 

(L. S.) 
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